
Assemblée générale ordinaire
du 21 mars 2002 à Éclépens

PROCÈS VERBAL

1. Ouverture

Il est 20h lorsque la présidente, Nicole Steffan, ouvre l’assemblée, au Bar à Mac à Éclépens.
21 membres sont présentes, y compris le comité in corpore.
Nicole Steffan salue également la présence de MM. Zali et Dutoit représentants des commu-
nes de La Sarraz et Éclépens ainsi que M. Chamorel représentant le groupe CVE-Romande 
Énergie.

L’ordre du jour est adopté tel qu’il a été proposé dans la convocation.

Le procès verbal de l’assemblée générale du 31.05.2001 est adopté sans lecture. Il a été envoyé 
aux membres qui le désiraient et est visible sur le site Internet.

2. Rapports d’activités 2001

Rapport de la Présidente:

Nicole Steffan fait remarquer qu’un premier exercice complet permet d’observer les points 
suivants:
- Du côté des fournisseurs, la récupération des ordinateurs se passe bien avec parfois des 

pointes record. L’irrégularité de l’arrivage, le temps à prendre pour la relance de nos four-
nisseurs actuels et la recherche de nouveaux donateurs sont les trois problèmes principaux 
à gérer.

- Du coté des partenaires, les ventes ont très nettement progressé et si la situation devient 
plus saine elle est encore insuffisante pour diminuer les pertes de l’exercice 2000. Le man-
que de liquidité est le problème majeur de nos partenaires.

- Nicole Steffan fait remarquer qu’il est de plus en plus difficile d’avoir des séances de co-



mité in corpore. Cela est dû aux lourdes charges professionnelles de ses membres. Il sera 
impératif d’étoffer le comité en 2002 surtout pour le côté associatif de DeltaLink.

Rapport du Directeur exécutif:
(voir <http://www.deltalink.org/AG2003/RapportDirecteur2001.PDF>).

3. Comptes 2001

Gilbert Cujean  présente les comptes à l’aide de graphiques. 

Il ressort principalement que le déficit de CHF 16’093.14 est presque le double de ce qui avait 
été prévu au budget. Les CHF 6300.–– gain du concours du groupe CVE-Romande Énergie ont 
considérablement aidé à ne pas alourdir d’avantage la dette. Le manque de rentrée des cotisa-
tions et l’augmentation du loyer (surface supplémentaire) représentent deux points négatifs de 
l’exercice comptable.
Les deux voyages de G. Cujean en Afrique s’ils ont rapportés et rapporteront des fruits ont 
été très pénalisant sur l’année 2001 car les affaires durant son absence sont quasiment au 
point mort.

Il n’y a pas de questions particulières et la parole est donnée aux vérificateurs des comptes.

4. Rapport des vérificateurs

En l’absence de Mme Dominique Bucher c’est M. Eric Grandchamp qui nous donne lecture du 
rapport des vérificateurs. Ils se sont réunis le 27 février 2002 à l’invitation de M. Cujean.
Ils remercient ce dernier pour le travail accompli et pour avoir répondu à toutes les questions 
posées. Ils proposent à l’assemblée de donner décharge au Directeur exécutif et au Comité.

Aucune question n’étant posée, on passe au vote. Les comptes sont acceptés par 12 voix et 2 
abstentions et décharge en est donnée au Directeur exécutif et au Comité.

5. Rapport de la Commission d’éthique

Ce dernier est lu par M. Didier Dériaz car M. Marcel Gorgé est retenu à une autre séance et 



Olivier Martin est actuellement en Afrique.
Ce rapport est accessible à l’adresse <http://www.deltalink.org/pages/infos/rapport.html> sur 
notre site Internet.

M. Olivier Martin a envoyé sa lettre de démission de la Commission d’éthique. Il ne se sent 
plus assez neutre pour faire partie de cette commission car il sert aussi d’intermédiaire entre 
différentes organisations africaines et DeltaLink. Nicole Steffan le remercie de son travail 
et signale que Mme Bucher actuellement vérificatrice des comptes s’est montrée intéressée à 
reprendre ce poste au sein de la Commission. Elle donnera sa réponse définitive prochainement 
au comité.

6. Cotisations 2002

Jacques Hämmerli propose au nom de comité tout à la fois le maintien des cotisations de base 
et une mise en veilleuse du barème échelonné pour les entreprises. 
Le barème actuel vise trop haut sans rien offrir en contrepartie. C’est pourquoi l’idée de la 
création d’un «label» s’est imposée mais n’a pu encore être mise sur pied. Dans cette attente, 
nous proposons de garder les cotisations comme suit:

— Particuliers  40.– — Institutions 100.– — Entreprises 200.–

La ligne des étudiants, AVS et défavorisés est maintenue (20.–) ainsi que la cotisation pour 
les résidents des pays à destination du matériel qui ne paient que le dixième des sommes per-
çues en Suisse.
Le comité soumet donc à l’approbation de l’assemblée le maintien des cotisations actuelles pour 
2002 assorti de la mise en veilleuse du barème des entreprises.

Pas de questions, on passe au vote et la proposition est acceptée par 12 voix et 2 abstentions.

7. Budget 2002

Le loyer est plus cher qu’en 2001 car on doit augmenter la surface pour stocker la marchan-
dise. M Baumgartner sera également engagé à 100% et non plus 80% comme en 2001 au vu de 
l’évolution des ventes. On ne prévoit pas encore de bénéfice mais au moins de finir l’année sans 
nouvelles pertes.



Sans question particulière, le budget est accepté par 12 voix et 2 abstentions.

8. Élections

Il n’y a pas de démission au sein du comité qui est élu pour 3 ans. 

Par contre Mme Dominique Bucher se retire de la commission de vérification des comptes. M 
Laurent Zali est élu par acclamation pour la remplacer.

9. Communications

Pierre-Yves Rochat présente les 3e samedis du mois qui sont bien fréquentés par les particu-
liers donateurs qui amènent régulièrement de la marchandise. Beaucoup viennent suite à un ar-
ticle de journal ou la visite du site. Les membres et les amis viennent également passer un mo-
ment convivial et parfois même trier de la marchandise ou voir comment un PC se démonte ce 
qui n’est pas sans passionner les enfants parfois présents.

Le forum que l’association essaie de mettre sur pied les 3e samedi du mois entre la Sarraz  et 
nos partenaires et amis africains démarre timidement. 

Nicole Steffan annonce un repas de soutien au cours de l’année pour essayer de trouver de 
nouveaux membres et des fonds pour l’association et fait appel aux bonnes volontés prêtes à 
donner un coup de main.

10. Propositions individuelles

Il n’y en a pas et l’assemblée est close. 

Elle sera suivie d’une conférence de M. Pierre-Yves Decorvet, mécano, enseignant et baroudeur 
qui passionnera son auditoire en exposant le travail qu’il a effectuée à Nyankunde en 2001. Il 
y a formé 3 jeunes congolais à la réparation et à l’entretien du parc automobile de l’hôpital.
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